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Que comprennent les "honoraires" dans une
Protection juridique

Par Matchatin, le 08/05/2014 à 01:48

Bonjour,
J'ai une protection juridique qui prend en charge les frais d'avocat en cas de transaction
amiable entre avocats. L'avocat a annoncé 800€ + 10% d'honoraires de résultat sur le
dépassement (Exemple on me propose 50000 j'en obtiens après nego 70000, l'avocat
prendra 10% de 20000). Est ce que ces honoraires de résultats sont pris en charge par la PJ
? Merci
Sur un prud'hommes c'est 12% du résultat global à priori. C'est ça ?
Merci

Par P.M., le 08/05/2014 à 09:15

Bonjour,
Les honoraires étant libres il n'y a pas de règle générale pour les honoraires de résultat qui en
plus peuvent être HT ou TTC...
Pour la protection juridique tout dépend des conditions du contrat et de l'accord donné sur la
prise en charge des honoraires...

Par Matchatin, le 08/05/2014 à 10:28

OK je sais que ma PJ couvrent les frais d avocat, mais qu'entend on par frais ??? bon je les
rappellerai. Merci

Par P.M., le 08/05/2014 à 12:40

Dans les frais apparemment, il y a les honoraires...

Par Matchatin, le 08/05/2014 à 14:29



Ok merci
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